


































 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0475 DU 19 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Groupe Hospitalier Saint Vincent de Strasbourg  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme ERNEWEIN Marie-Christiane pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Groupe Hospitalier Saint Vincent de Strasbourg : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 ERNEWEIN Marie-Christiane 
Union départementale des associations 

familiales du Bas-Rhin (UDAF 67) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme ERNEWEIN Marie-Christiane est fixée à trois ans 

renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 27/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0477 DU 20 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique des Sacres  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme LIVOIR-FRANCOIS Patricia pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique des Sacres : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 LIVOIR-FRANCOIS Patricia 

Union Fédérale des Consommateurs Que 

Choisir Aube-Marne (UFC Que Choisir 10-

51) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme LIVOIR-FRANCOIS Patricia est fixée à trois ans 

renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 27/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0478 DU 20 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Guebwiller  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. GIUDICI Daniel pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Guebwiller : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 GIUDICI Daniel 
Fédération Nationale des Associations de 

Retraités (FNAR) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. GIUDICI Daniel est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 27/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0490 DU 24 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Résidence SSR Jean d'Orbais  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme ALLARD Badia pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Résidence SSR Jean d'Orbais : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 ALLARD Badia 
Union départementale des associations 

familiales de la Marne (UDAF 51) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme ALLARD Badia est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 27/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0491 DU 24 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique Saint-François de Haguenau   

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. KIENTZ Jean-Marie pour le renouvellement de son 
mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique Saint-François de Haguenau : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 KIENTZ Jean-Marie APEDI Alsace 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. KIENTZ Jean-Marie est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 27/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0497 DU 24 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Saint-Dié-des-Vosges (hôpitaux du Massif des Vosges)  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme PERRON Anne-Marie pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Saint-Dié-des-Vosges (hôpitaux du Massif des Vosges) : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 PERRON Anne-Marie Fédération Française des Diabétiques 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme PERRON Anne-Marie est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 27/06/2025

http://www.telerecours.fr/










 

Standard régional : 03 83 39 30 30 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY 

Nouvelle-

Aquitaine 

  

Décision ARS Grand Est n° 2025-0499 
Portant refus d’autorisation d’exercer l’activité de soins de médecine pour l’UGECAM Alsace (FINESS 
EJ : 670013754) sur le site de l’Institut Universitaire de Réadaptation Clémenceau Illkirch (FINESS ET : 

670781129) 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs 
aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et 
des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-1046 du 25 juillet 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de médecine ; 
 
VU le décret n° 2022-1047 du 25 juillet 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l’activité de 
médecine ;  
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ;  
 
VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté 2023-5462 en date du 30 octobre 2023 portant délimitation des zones du schéma régional de santé 
du Grand Est donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté 2023-5463 en date du 30 octobre 2023 portant approbation du Schéma Régional de Santé et du 
Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins des Personnes les plus Démunies 2023-2028 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-0255 en date du 10 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment 
l’ouverture d’une fenêtre pour l’activité de soins de médecine du 1er novembre 2024 au 1er janvier 2025 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-3824 en date du 14 octobre 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins 
pour l’activité de soins de médecine ; 
 
VU le dossier déposé le 30 décembre 2024 par l’UGECAM Alsace (FINESS EJ : 670013754) visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de médecine, pour la prise en charge des adultes et enfants et 
adolescents, sur le site de l’Institut Universitaire de Réadaptation Clémenceau Illkirch (FINESS ET : 670781129), 
sis 10 avenue Achille Baumann – 67043 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN ;   
 
VU l’avis émis par la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie Grand Est, en date du 6 juin 2025 ; 
 
Considérant que la demande s’inscrit dans les objectifs du PRS Grand Est 2018-2028 et du Schéma régional 
de santé et qu’elle est compatible avec les objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) fixés pour la zone de 
référence n° 10 – Basse Alsace Sud Moselle, lesquels prévoient pour l’activité de soins de médecine, 1 
implantation disponible ; 
 
 
 
 
 



 

Standard régional : 03 83 39 30 30 
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Considérant néanmoins l’insuffisance d’informations, dont les données d’activités et les conventions associant 
l’établissement à d’autres établissements ; 
 
Considérant que la démonstration visant à justifier que le projet répond au besoin de la population n’est pas 
satisfaisante dans la mesure où le projet est en cours de formalisation/finalisation ; 
 
Considérant le manque de précisions concernant les conditions techniques de fonctionnement, dont l’accès 
dans d’autres structures aux équipements et services nécessaires à l’activité, et la participation à la filière 
territoriale de soins pédiatriques ;  
 
Considérant le travail de conventionnement avec un autre établissement en vue d’être en capacité de proposer 
la modalité d’hospitalisation complète aux patients le nécessitant comme non abouti à ce stade ; 
 
Considérant le manque de lisibilité des éléments communiqués relatifs aux ressources humaines ;   
 
 

 
DECIDE 

 

 

 

Article 1 La demande présentée par l’UGECAM Alsace (FINESS EJ : 670013754), sur le site de l’Institut 
Universitaire de Réadaptation Clémenceau Illkirch (FINESS ET : 670781129), sis 10 avenue 
Achille Baumann – 67043 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN, en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 
l’activité de soins de médecine, est rejetée. 

 

Article 2 Cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.   

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Grand Est. 

 
 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est,  
 
 

 
Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 

 

 
Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 29/06/2025

http://www.telerecours.fr/






Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 27/06/2025









Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 27/06/2025







Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 27/06/2025
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ARRETE ARS Grand Est n° 2025/1651 du 23/06/2025  
fixant la composition des collèges 1 et 2 du Conseil d’Orientation Stratégique 

 du Centre de Ressources Autisme Lorraine  
 

 
 

 
 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le code de la santé publique, et notamment les articles D312-161-19 et suivants; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 19 décembre 2016 ; 
 
VU l’avis du Conseil national de l’organisation sanitaire et sociale (section sociale) en date du 29 mars 2017 ; 
 
VU le décret N°2017-815 du 5 mai 2017 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des centre de ressources autisme ; 
 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER – CARBONNEIL en qualité  
de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ;  
 
VU l’arrêté 2018-3340 du 29 octobre 2018 fixant la composition des collèges 1 et 2 du Conseil d’Orientation 
Stratégique du Centre de Ressources Autisme Lorraine;  
 
 

Considérant les modifications à apporter à la composition du Conseil d’Orientation Stratégique au sein du 
Centre de Ressources Autisme Lorraine ; 

 
Sur propositions des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés par le décret 
N°2017-815 du 5 mai 2017 ; 
 

 
ARRETE 

 

 
   
Article 1 : 
L’arrêté 2018-3340 du 29 octobre 2018 susvisé est abrogé. 
 
 
Article 2 :  
La composition des collèges 1 et 2 du Conseil d’Orientation Stratégique du Centre de Ressources Autisme 
Lorraine est ainsi fixée : 
 
 
 
 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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1. Au titre des représentants des personnes avec un trouble du spectre de l’autisme ou de leurs 
familles ou de leurs représentants légaux : 

 

Titulaires Suppléants 

Linda VITALI  
Envol Lorraine (dpt 57) 

Laurence BOLIS  
Envol Lorraine (dpt 57) 

Laetitia LOTZ 
Ta scolarité avec Autisme en Moselle (dpt 57) 

Cathy VAUTRIN  
Ta scolarité avec Autisme en Moselle(dpt 57) 

Sabine MOUGEL  
Mathilde et ses amies…Autisme et Cie (dpt 88) 

Mme MOUHAT Sabine 
Mathilde et ses amies…Autisme et Cie (dpt 88) 

Christine ANTOINE  
GEM Ouvrons la bulle (dpt 55)  

Ludivine HENRIOT  
GEM Ouvrons la bulle (dpt 55)  

Christine LEGROS  
Asperger Lorraine (Lorraine) 

Thérèse MOUTON   
Asperger Lorraine (Lorraine) 

Virginie HARTMANN  
Typique Atypique (dpt 54) 

Véronique BACHE 
Typique Atypique (dpt 54) 

Christiane PIGNAT – PETIT  
Vivre avec l’Autisme en Meurthe et Moselle (dpt 
54) 

Jean Marie OTHELET  
Vivre avec l’Autisme en Meurthe et Moselle(dpt 
54) 

Catherine MILLOTTE 
Dans les yeux bleus de Lucie (dpt 88)  

Séverine MAXANT 
Dans les yeux bleus de Lucie (dpt 88) 

 
 

2. Au titre des représentants des professionnels mentionnés au 8° de l’article D. 312-161-14 et 
représentant l’ensemble des cinq domaines suivants : 

 

Domaine Titulaires Suppléants 

a) Diagnostic des personnes 
présentant un trouble du 
spectre de l’autisme 

Stéphanie ROSSI   
Coordinatrice PCO TND et 
EPDA, APF France Handicap 
88  

Cyrille CONGRE 
Directeur CAMSP APF France 
Handicap de Moselle et du Bas 
Rhin 

b) Gestion des établissements 
et services sociaux et médico-
sociaux 

Murielle MICHAUT  
Directrice du Pôle Enfance 
ADAPEI Meuse  

Corinne RAVIART  
Directrice du Pôle Enfant 
Education et scolarisation – AEIM  

c) Secteur de la petite enfance Sylvie CAVARé -VIGNERON 
Médecin référente en protection 
de l’enfance du Conseil 
Départemental de Meurthe et 
Moselle  

Stéphanie JOLY 
Cheffe de service PMI, Direction 
Enfance et Famille du Conseil 
Départemental des Vosges 

d) L’éducation nationale Eric TURBAN  
Médecin Conseiller technique 
du Recteur 
 

Virginie DEVILLE   
Médecin, conseillère technique 
auprès du directeur académique 
de Meuse 

e) La formation des 
professionnels ou la recherche 

Bernard KABUTH  
Professeur des Universités 
Praticien hospitalier / Chef du 
Pôle Universitaire de 
Psychiatrie de l’Enfant et de 
l’Adolescent au CPN  

Stéphanie CLAUDEL 
Chercheuse et maîtresse de 
conference en psychologie 
Clinique du développement 
Faculté de Lorraine   

 

 
Article 3 :  
Le mandat des membres du Conseil d’Orientation Stratégique est de trois ans renouvelable. 
 
Article 4 :  
Dans les deux mois de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours gracieux devant 
l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
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Article 5 :  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La Directrice de
l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 27/06/2025



















































































 
 

ARRETE ARS N° 2025-1741 DU 2 JUILLET 2025 

MODIFIANT L’ARRETE PORTANT HABILITATION A DISPENSER ET EVALUER 

LA FORMATION PREVUE A L’ARTICLE R.1311-3 DU CODE DE LA SANTE 

PUBLIQUE 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
 

 

VU le code de la santé publique et notamment l’article R.1311-3 ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé 

(ARS) ; 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en 

qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand-Est ; 

VU l’arrêté du 5 mars 2024 modifié pris en l’application de l’article R.1311-3 du code de la santé 

publique et relatif à la formation des personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage 

par effraction cutanée et de perçage corporel ;  

VU l’arrêté du 23 décembre 2008 modifié fixant les modalités de déclaration des activités de tatouage 

par effraction cutanée, y compris de maquillage permanent et de perçage corporel ;  

VU  l’arrêté ARS n°2024-3200 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 

Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU l’arrêté ARS n°2025-0319 portant habilitation à dispenser et évaluer la formation prévue à l’article 

R.1311-3 du code de la sante publique ; 

VU l’arrêté ARS n° 2025-0694 modifiant l’arrêté portant habilitation à dispenser et évaluer la formation 

prévue a l’article R.1311-3 du code de la santé publique ; 

VU    la demande de changement de lieu de formation émise par l’organisme FORMABELLE dont le 

siège se situe au 24 Allée Jean Monnet, 34430 SAINT-JEAN-DE-VEDAS ; 

 

Considérant les lieux de formation à savoir : 

- La Catenaire, 17 rue d'Obernai, 67000 STRASBOURG 

- Centre d’affaires Office Station – 86 rue aux Arènes, 57000 METZ 

 

Considérant la complétude du dossier déposé et sa conformité à la réglementation ; 

 

 

 



 
 
 
 
 
 

 
ARRETE 

 

 

 

Article 1 : L’organisme FORMABELLE placé sous la responsabilité du représentant légal Monsieur 

Etienne PIETROBELLI, est habilité à dispenser en Grand-Est la formation prévue à l’article R.1311-3 

du code de la santé publique sur les sites suivants, et ce jusqu’au 21 janvier 2030 : 

- La Catenaire, 17 rue d'Obernai, 67000 STRASBOURG 

- Centre d’affaires Office Station – 86 rue aux Arènes, 57000 METZ 

 

Article 2 : Le surplus des dispositions de l’arrêté ARS n°2025-0319 reste inchangé. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être 

saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application 

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le
Responsable du Departement Ressources
Humaines en Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 02/07/2025

http://www.telerecours.fr/






















 
 

 

 

  

 
ARRETE CONJOINT 

DGARS N° 2025–1514 / CD Meuse   
 

Portant reconnaissance de l’UVP au sein de l’EHPAD de Vaucouleurs géré par  
l’EHPAD Vallée de la Meuse 

 
N° FINESS EJ : 55 000 723 1 

N° FINESS ET (principal) : 55 000 021 0 
N° FINESS ET (secondaire) : 55 000 228 1 

 
LA DIRECTRICE GENERALE  

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
GRAND EST 

LE PRESIDENT DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 

DE LA MEUSE 
 

 

 

VU  le livre III de la partie législative et de la partie règlementaire du code de l’action sociale et des 

familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 

VU    les articles L.313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des structures médico-sociales ; 

VU  les articles D.312-155-0 et suivants du CASF relatifs aux conditions techniques minimales 

d’organisation et de fonctionnement des établissements pour personnes âgées et dépendantes ; 

VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 
ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau cadre 
règlementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du référentiel de la Haute 
Autorité de Santé ; 

VU l’arrêté conjoint Conseil Général/DDASS n° DDASS/PA/2009-984 du 13 novembre 2009 modifiant 

la capacité de l’EHPAD de VAUCOULEURS à 112 lits d’hébergement permanent, 3 lits 

d’hébergement temporaire et 6 places d’accueil de jour ; 

VU l’arrêté CD/ARS N°2016-3641 du 29 décembre 2016 portant fusion et transfert de la gestion des 
autorisations précédemment accordées aux maisons de retraite Val des Couleurs à Vaucouleurs et 
Estienne Dupré à Void-Vacon, à l’Etablissement public médico-social intercommunal « EHPAD 
Vallée de la Meuse » à compter du 1er janvier 2017 ; 

 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la directrice générale de l’Agence Régionale de 

Santé Grand Est - Mme RATIGNIER-CARBONNEIL Christelle  
 
VU l’avis favorable émis par l’ARS et le Conseil départemental lors de la visite de fonctionnement faite 

le 24 mars 2025 ; 

VU l’arrêté en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués 

Territoriaux de l’ARS Grand Est ; 

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins identifiés du territoire et aux orientations du plan 

Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ; 

CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles et intégrer les démarches d’évaluation et les 
systèmes d’information respectivement prévus aux articles L312-8 et L 312-9 du CASF ;  



SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est, de Madame la 
Directrice de la délégation départementale de la Meuse de l’ARS Grand Est et de Monsieur le Directeur 
général des services du Département de la Meuse ; 
 
 

ARRETENT  

 

Article 1
er

 :  La reconnaissance de l’unité de vie protégée de 15 places d’Hébergement Permanent est 

accordée à l’EHPAD de Vaucouleurs - site principal. La répartition des places 

d’Hébergement Permanent au sein de l’EHPAD de Vaucouleurs géré par l’EHPAD Vallée 

de la Meuse est modifiée telle que décrite dans l’article 2 du présent arrêté. 

La capacité totale de l’établissement reste inchangée. 

 

Cette autorisation prendre effet à compter de la date du présent arrêté. 

 

Article 2 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

Entité juridique :  

 

N° FINESS : 55 000 723 1 

Raison sociale : EHPAD Vallée de la Meuse 

Adresse postale : 3 Voie Romaine – 55140 VAUCOULEURS 

Code statut juridique : 22 – Etb. Social Intercom. 

 

Entités de l’Etablissement : 

 

Site Vaucouleurs (site principal) 

N° FINESS : 55 000 021 0 

Adresse : 3 Voie Romaine – 55140 VAUCOULEURS 

Code catégorie : 500 – EHPAD  

Code MFT : 41 – ARS TG HAS nPUI 

Capacité : 121  

 

Code discipline Code activité fonctionnement Code clientèle 

Nombre  
de 

places 

[924] – Accueil pour 
Personnes Âgées 

[11] – Hébergement  Complet     
Internat 

[711] – Personnes Agées 
dépendantes 

97 

[924] – Accueil pour 
Personnes Âgées 

[11] - Hébergement Complet 
Internat 

[436] – Personnes  
Alzheimer ou maladies 
apparentées 

15 

[657] – Accueil 
Temporaire pour 
Personnes Âgées 

[11] – Hébergement  Complet  
Internat 

[711] – Personnes Agées 
dépendantes 

3 

[924]- Accueil pour 
Personnes Agées 

[21]- Accueil de jour 
[436] – Personnes  
Alzheimer ou maladies 
apparentées 

6 

[961]- Pôle Activité et 
Soins Adaptés 

[21]- Accueil de jour 
[436] – Personnes  
Alzheimer ou maladies 
apparentées 

dont 14 
places 

 

 

 

 



Site Void-Vacon (site secondaire) 

N° FINESS : 55 000 228 1 

Adresse : 2 Route de Vacon – 55190 VOID-VACON 

Code catégorie : 500 – EHPAD  

Code MFT : 41 – ARS TG HAS nPUI 

Capacité : 48 

 

Code discipline Code activité fonctionnement Code clientèle 

Nombre  
de 

places 

[924] – Accueil pour 
Personnes Âgées 

[11] – Hébergement  Complet     
Internat 

[711] – Personnes Agées 
dépendantes 

29 

[924] – Accueil pour 
Personnes Âgées 

[11] - Hébergement Complet 
Internat 

[436] – Personnes  
Alzheimer ou maladies 
apparentées 

11 

[657] – Accueil 
Temporaire pour 
Personnes Âgées 

[11] – Hébergement  Complet  
Internat 

[711] – Personnes Agées 
dépendantes 

4 

[657] – Accueil 
Temporaire pour 
Personnes Âgées 

[11] – Hébergement  Complet  
Internat 

[436] – Personnes  
Alzheimer ou maladies 
apparentées 

2 

[924]- Accueil pour 
Personnes Agées 

[21]- Accueil de jour 
[436] – Personnes  
Alzheimer ou maladies 
apparentées 

2 

 

 

   
Article 3 : L’établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour la totalité de 

sa capacité autorisée soit 169 places, et est autorisé à dispenser des soins remboursables 
aux assurés sociaux. 

 

 

Article 4 :   La présente autorisation est sans effet sur la durée de l’autorisation renouvelée au 3 janvier 

2017. Le renouvellement de l'autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 

mentionnée à l’article L312-8 du CASF, dans les conditions prévues par l’article L313-5 du 

même code.  

 

 

Article 5 :   En application de l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout 

changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la 

connaissance du Président du Conseil départemental de la Meuse et de la Directrice 

Générale de l’ARS Grand Est. 
 
 
Article 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours gracieux devant les autorités 

compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à 
l’égard des personnes et des organismes auxquels elle est notifiée, à compter de la date de 
sa notification. La juridiction peut, notamment être saisie via une requête remise ou envoyée 
au greffe du tribunal administratif ou par l’application « Télérecours citoyens » accessible à 
partir du site http://www.telerecours.fr. 

 
 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/


Article 7 :  Madame la Directrice de l’Autonomie, de l’ARS Grand Est, Madame la Directrice de la 
Délégation départementale de la Meuse de l’ARS Grand Est et Monsieur le Directeur 
général des services du Département de la Meuse  sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la Région Grand Est et du département 
de la Meuse et dont un exemplaire sera adressé à l’EHPAD Vallée de la Meuse, 
gestionnaire de l’établissement. 

 
 

  

Pour la Directrice Générale 
De l’ARS Grand Est et par délégation 

La Directrice de l’Autonomie 
 
 
 
 
 
 

Marielle TRABANT 

Le Président du Conseil  
Départemental 

 
 
 
 
 
 
 

Jérôme DUMONT 
 

 

Jerome DUMONT
2025.06.12 07:56:10 +0200
Ref:8829251-13273711-1-D
Signature numérique
le Président

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La
Directrice de l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 30/06/2025
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0516 DU 30 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’UGECAM Alsace - Pôle PVB  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme DAMGE Caroline pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’UGECAM Alsace - Pôle PVB : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 DAMGE Caroline Fédération Française des Diabétiques 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme DAMGE Caroline est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 03/07/2025

http://www.telerecours.fr/
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0521 DU 2 JUILLET 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Guebwiller  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. DEVILLE Bernard pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Guebwiller : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 DEVILLE Bernard APF France Handicap 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. DEVILLE Bernard est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 03/07/2025

http://www.telerecours.fr/
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0522 DU 2 JUILLET 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Institut de cancérologie Strasbourg Europe  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme LORENTZ Elisabeth pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Institut de cancérologie Strasbourg Europe : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 LORENTZ Elisabeth 
Union départementale des associations 

familiales du Bas-Rhin (UDAF 67) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme LORENTZ Elisabeth est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 03/07/2025

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE ARS n°2025-1761 

Portant renouvellement de l’agrément du Centre d’Enseignement des Soins d’Urgence 

(CESU) 

des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L6311-1 et suivants, R6311-1 et suivants et 
singulièrement les articles D6311-19 à D6311-24 ; 

VU le décret du 21 mai 2024, portant cessation de fonctions et nomination de la Directrice Générale de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est – Docteur Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL ; 

VU l’arrêté du 24 avril 2012 relatif au fonctionnement des centres d'enseignement des soins d'urgence 
(CESU) tel que modifié ; 

VU l’arrêté n°2019-3972 du 20 décembre 2019 pris par l’Agence Régionale de Santé Grand Est portant 
renouvellement de l’agrément du Centre d’Enseignement des Soins d’Urgence (CESU) du Centre 
Hospitalier Intercommunal Nord-Ardennes ; 

VU l’arrêté n° 2025-1691 du 2 juillet 2025 portant délégation de signature de la Directrice Générale de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est aux Directeurs, Chef de cabinet, Secrétaire Général et Agent 
comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

VU le dossier déposé le 1er juillet 2025 par les Hôpitaux Universitaires de Strasbourg à l’Agence Régionale 
de Santé Grand Est en vue d’obtenir le renouvellement de l’agrément de son centre d’enseignement des 
soins d’urgence ; 

 

CONSIDERANT l’expiration en date du 7 juillet 2025 du renouvellement d’agrément accordé au Centre 
d’Enseignement des Soins d’Urgence des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg par arrêté n° 2020-2411 
en date du 8 juillet 2020. 

 

CONSIDERANT que le dossier de renouvellement d’agrément déposé le 1er juillet 2025 à l’Agence 
Régionale de Santé Grand Est par les Hôpitaux Universitaires de Strasbourg est conforme à l’annexe I de 
l’arrêté du 24 avril 2012 relatif au fonctionnement des centres d’enseignement des soins d’urgence susvisé. 

 

CONSIDERANT en conséquence que le Centre d’Enseignement des Soins d’Urgence des Hôpitaux 
Universitaires de Strasbourg continue de répondre aux conditions législatives et réglementaires applicables 
aux CESU. 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

 
ARRETE 

 

 

 
 
 
 
Article 1 :  
 
L’agrément du Centre d’Enseignement des Soins d’Urgence des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg est 
renouvelé pour une durée de 5 ans. 
 
 
Article 2 :  
 
Conformément à l’article 2 dernier alinéa de l’arrêté du 24 avril 2012 susvisé, toute modification substantielle 
d'une des conditions requises pour obtenir l'agrément doit donner lieu à un complément de dossier, déposé 
dans les mêmes conditions que l'agrément initial. 
 
Article 3 : 
 
En application de l’article 3 alinéa 1 de l’arrêté du 24 avril 2012 susvisé, le Centre d’Enseignement des Soins 
d’Urgence (CESU) des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg adresse chaque année avant le 31 janvier de 
l’année suivante à l’Agence Régionale de Santé Grand Est, un bilan comportant au minimum les données 
dont la liste figure à l’annexe II dudit arrêté. 
 
 
Article 4 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 
Article 5 :  
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de  sa 

publication devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 

requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours 

citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.  

 
Article 6 :  

Le Responsable du Département des Politiques de Ressources Humaines en Santé de l’Agence Régionale 

de Santé Grand Est et le Directeur Général des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - Le
Responsable du Departement Ressources Humaines en
Sante,
Jean-Michel BAILLARD
Nancy le 03/07/2025





















































AN
N

EXE 1 : H
O

RS TITRE 2

STRU
CTU

RE
Prénom

 - N
O

M
FO

N
CTIO

N

G
aëlle VERSCH

AEVE
Directrice interrégionale adjointe

X
X

X
X

X
Laurence PASCO

T
Secrétaire générale

X
X

X
X

X
ChrisƟne O

BERG
FELL

Cheffe départem
ent budget et finances (DBF)

X
X

X
X

X
X

X
Aïda SEVEYRAS

Adjointe cheffe du D
BF

X
X

X
X

X
X

X
Jérém

ie FAIVRE
Chef unité de suivi de la gesƟon déléguée (U

SG
D)

X
X

X
Jihane LEM

O
U

CH
E

Adjointe chef U
SG

D
X

X
X

M
argot AZEM

A
X

X
X

David H
EID

Chef suivi budgétaire et financier
X

Perrine ARN
AU

D
Cheffe unité souƟen au déplacem

ent
X

X
X

Jean-Luc G
EBU

S
Chef unité de gesƟon des m

oyens généraux (U
G

M
G

)
X

X
X

X
X

Estelle G
IN

DREY
Cheffe unité des achats et m

archés publics
X

X
X

X
X

X
Yam

ina G
U

ELLIL
Adjointe chef U

G
M

G
X

X
X

G
esƟonnaire U

G
M

G
X

X
X

Cynthia BAU
CH

ET
G

esƟonnaire U
G

M
G

X
X

N
ajet Q

ICH
O

U
G

esƟonnaire U
G

M
G

X
X

X
Alexia TRAN

G
esƟonnaire U

G
M

G
X

X
X

Alison FID
JI

G
esƟonnaire U

G
M

G
X

X
X

BahƟsen CO
LAK

G
esƟonnaire U

G
M

G
X

X
X

Aurélie G
O

TH
IE

ApprenƟe D
BF

X
Anne-Lise M

ARIO
N

Cheffe bureau des affaires générales / Cabinet
X

X
Sandra VO

LCK
G

esƟonnaire BAG
X

X
X

G
régory G

RO
N

DIN
G

esƟonnaire BAG
X

X
X

Agnès CO
RN

ET
X

Patricia H
EM

M
ERLE

Adjoint cheffe D
RH

RS
X

Davina D
ABYSIN

G
Coordinatrice m

asse salariale
X

Lionnel VO
G

EL
Chef unité paie

X
N

aïm
a RO

D
Adjointe cheffe unité paie

X
M

urielle KAISER
Adjointe cheffe unité paie

X
Chef unité recrutem

ent form
aƟon et qualificaƟon (U

RFQ
)

X
X

Jean-M
arc BO

N
BO

N
Adjoint cheffe U

RFQ
X

D
EPARTEM

EN
T / 

SERVICE

Personnes habilitées sur les actes hors Titre 2 :
- signature des bons de com

m
ande

- validaƟon des dem
andes d'achat (D

A)
- cerƟficaƟon du service fait (SF)

- validaƟon budgétaire des ordres de m
issions et des états de frais (O

M
 et EF)

Au Ɵtre du program
m

e 107 et du com
pte de com

m
erce 912

receƩ
es / 

dépenses          
> 10 000 €

receƩ
es / 

dépenses      
< 10 000 €

receƩ
es / 

dépenses     
< 1 000 €

validaƟon 
D

A
cerƟficaƟon 

SF

com
pte de 

com
m

erce 
912

validaƟon 
O

M
/EF

D
EPARTEM

EN
T 

BU
D

G
ET ET FIN

AN
CES

Chargée de m
ission renforcem

ent de la foncƟon 
budgétaire et com

ptable

BU
REAU

 D
ES AFFAIRES 

G
EN

ERALES / CABIN
ET

D
EPARTEM

EN
T D

ES 
RESSO

U
RCES 

H
U

M
AIN

ES

Cheffe départem
ent des ressources hum

aines et des 
relaƟons sociales (D

RH
RS)



Siège

Cigdem
 SARAC

Chargée de recrutem
ent

X
X

X
Sarah SAM

PAIO
-E-M

ELO
G

esƟonnaire U
RFQ

X
N

elly RISSE
G

esƟonnaire U
RFQ

X
X

X
M

arie SCH
N

EID
ER

Cheffe unité RH
 Siège / retraite

X

Dam
ien D

EFREN
N

E
X

Jessica H
EYD

Adjointe chef U
RSEP

X
Leslie TH

ABAU
LT

Cheffe unité des effecƟfs et des m
oyens

X
Chef départem

ent des affaires im
m

obilières (DAI)
X

X
X

Stéphanie G
REBIL

Adjointe chef du D
AI

X
X

X
Stéphane M

ELLIN
G

ER
Chef départem

ent des systèm
es d'inform

aƟon (DSI)
X

X
X

Am
élie RAM

ILLO
N

Adjointe chef D
SI

X
X

X
Stéphane D

EM
EESTER

G
eƟonnaire DSI

X
X

X
Am

alia ZIAN
E

Cheffe départem
ent sécurité et détenƟon (DSD

)
X

X
X

Philippe M
ICH

ALYSIN
Adjoint cheffe D

SD
X

X
X

Florence H
EN

RIO
N

Cheffe unité sécurité
X

M
yriam

 G
U

IO
T

Déléguée interrégionale sécurité
X

Sylvain KERG
AL

Chef ERIS
X

Adrien PO
TH

ET
Adjoint chef ERIS

X
Raphaëlle H

AO
N

D
Directrice des équipes locales de sécurité (ESP)

X

CélesƟn M
BO

U
KO

U
X

O
livier RELAN

G
E

Adjoint chef ARPEJ
X

Delphine FREISS-BRO
N

N
ER

G
esƟonnaire ARPEJ

X
X

X
Cam

ille DISS
G

esƟonnaire ARPEJ
X

X
X

BapƟste LE TEN
IER

Chef de service
X

X
X

Sabrina BLAN
CH

E
Adjointe au chef de service

X
X

X
BapƟste BALDO

U
S

Chef de secƟon
X

N
icolas LO

REN
C

G
esƟonnaire

X
X

X

Laurence LEIN
IN

G
ER

X
X

X
Adjoint chef D

PIPPR
X

X
X

Cheffe unité exécuƟon des peines
X

Alexandre PIERRE
Chef unité poliƟques d'inserƟon

X
Cheffe du pôle adm

inistraƟf et financier
X

X
X

Lorie KIM
M

EL
G

esƟonnaire pôle adm
inistraƟf et financier

X
X

X
D

irecteur placé
Saïd KABA

X
Valérie PRATS

Cheffe d'établissem
ent

X
X

X
X

Laure H
ACCO

U
N

Adjointe au chef d'établissem
ent

X
X

X
X

Directrice en établissem
ent

X
X

Directeur en établissem
ent

X
Sandrine H

AM
EL

Responsable des services adm
inistraƟfs et financiers

X
X

X
X

Céline LAM
BERT

Econom
e

X
X

X
X

Vincenza G
IO

IA
G

esƟonnaire
X

X
X

Doina M
AN

ASIE  
G

esƟonnaire
X

X
X

G
esƟonnaire

X
X

X
BrigiƩ

e VALDEN
AIRE

G
esƟonnaire

X
X

X

RESSO
U

RCES 
H

U
M

AIN
ES

Chef unité relaƟon sociale et environnm
ent professionnel 

(U
RSEP)

D
EPARTEM

EN
T D

ES 
AFFAIRES 

IM
M

O
BLIERES

D
EPARTEM

EN
T D

ES 
SYSTEM

ES 
D'IN

FO
RM

ATIO
N

D
EPARTEM

EN
T 

SECU
RITE ET 

D
ETEN

TIO
N

D
EPARTEM

EN
T 

EQ
U

IPES D
E SECU

RITE 
PEN

ITEN
ITIAIRES

Chef autorité de régulaƟon et de program
m

aƟon des 
éxtracƟons judiciaires (ARPEJ)

SERVICE AN
N

EXE SIEG
E 

DISP

D
EPARTEM

EN
T D

ES 
PO

LITIQ
U

ES 
D

'IN
SERTIO

N
, D

E 
PRO

BATIO
N

 et D
E 

PREVEN
TIO

N
 D

E LA 
RECID

IVE

Cheffe départem
ent des poliƟques d'inserƟon, de 

probaƟon et de la prévenƟon de la récidive ( D
PIPPR)

Centre pénitenƟaire 
M

ulhouse LuƩ
erbach



Danièle BO
ILLEE

Cheffe d'établissem
ent

X
X

X
X

Cam
ille LE-BO

U
LAN

G
ER

Adjointe à la cheffe d'établissem
ent

X
X

X
X

ChrisƟne CO
LLIN

ET-VO
YARD

Responsable des services adm
inistraƟfs et financiers

X
X

X
X

Julie CH
ERQ

U
ITTE

Econom
e

X
X

X
X

M
agali W

O
IRG

ARD
G

esƟonnaire
X

X
X

Am
bre CH

ETRO
W

SKI
G

esƟonnaire
X

X
X

Stéphane M
U

RAT
Chef d'établissem

ent
X

X
X

X
H

éloïse FO
U

RN
IER

Adjoint au chef d'établissem
ent

X
X

X
X

Directrice en établissem
ent

X
Lucas FO

N
TARO

SA
D

irecteur en établissem
ent

X
Rita LAZARU

S
Responsable des services adm

inistraƟfs et financiers
X

X
X

X
Jean-Claude JU

ZEAU
Faisant foncƟon économ

e
X

X
X

Sandrine RATJCZYK 
G

esƟonnaire
X

X
X

M
eriem

 EL-BO
U

KH
LIKI 

G
esƟonnaire

X
X

X
Laurent DESM

U
LIE

Chef d'établissem
ent

X
X

X
X

Didier M
ATH

IEU
Adjoint au chef d'établissem

ent
X

X
X

X
M

arƟal SCH
ARFF

Responsable des services adm
inistraƟfs et financiers

X
X

X
X

Sandrine M
O

U
G

IN
Econom

e
X

X
X

X
Catherine BREG

EARD
G

esƟonnaire
X

X
X

M
arie D

EM
AN

G
E

G
esƟonnaire

X
X

X
Valérie CH

ARLES
G

esƟonnaire
X

X
X

M
arion M

ARZAN
O

Cheffe d'établissem
ent

X
X

X
X

Philippe BRU
N

IAU
Adjoint au chef d'établissem

ent
X

X
X

X
Audrey-H

elen RAD
ER

Responsable des services adm
inistraƟfs et financiers

X
X

X
X

Isabelle M
ILLO

T
Econom

e
X

X
X

X
Xoulachack-China SAYAVO

N
G

G
esƟonnaire

X
X

X
LateƟƟa BALSO

N
G

esƟonnaire
X

X
X

Steve SU
RSIN

Chef d'établissem
ent

X
X

X
X

Cam
ille LESSIEH

I
Adjointe au chef d'établissem

ent
X

X
X

ChrisƟane N
IEDZIELSKI

Responsable des services adm
inistraƟfs et financiers

X
X

X
X

Karine BO
ZET

Econom
e

X
X

X
X

H
élène VARN

IER
G

esƟonnaire
X

X
X

Kam
el H

AM
AD

ACH
E

Chef d'établissem
ent

X
X

X
X

Céline M
AYER

Adjointe au chef d'établissem
ent

X
X

X
G

illes G
O

DET
Responsable des services adm

inistraƟfs et financiers
X

X
X

X
Shalea H

AD
J-ABD

ERRAH
M

AN
E 

Econom
e

X
X

X
X

Axelle O
U

DET
G

esƟonnaire
X

X
X

Am
élie STIQ

U
E

G
esƟonnaire

X
X

X
Didier H

O
ARAU

Chef d'établissem
ent

X
X

X
X

H
élène D

U
M

O
N

T
Adjointe au chef d'établissem

ent
X

X
X

M
aƩ

hias SCH
U

BEL
Responsable des services adm

inistraƟfs et financiers
X

X
X

X
X

Econom
e

X
X

X
X

Cécile RO
G

ER
G

esƟonnaire
X

X
X

Karine PERRIN
Cheffe d'établissem

ent
X

X
X

X
Cedde-Eric G

EH
LE

Adjoint à la cheffe d'établissem
ent

X
X

X
X

Sonia M
O

RSCH
Responsable des services adm

inistraƟfs et financiers
X

X
X

X
ChisƟne D

AN
N

Econom
e

X
X

X
X

Centre pénitenƟaire 
Troyes-Lavau

Centre pénitenƟaire 
M

etz

Centre de détenƟon 
Toul

Centre de détenƟon 
Ecrouves

Centre de détenƟon 
M

ontm
édy

Centre de détenƟon 
Saint-M

ihiel

Centre de détenƟon 
Villenauxe la G

rande

Centre de détenƟon 
O

erm
ingen



Josiane FISCH
ER

G
esƟonnaire

X
X

X
M

athieu H
AAG

G
esƟonnaire

X
X

X
Catherine EH

RLACH
ER

Cheffe d'établissem
ent

X
X

X
X

Cam
ille DERO

CH
E

Adjointe à la cheffe d'établissem
ent

X
X

X
X

Abdel-Aziz SO
U

LTAN
E-G

ASSIM
E

Directeur en établissem
ent

X
Tim

othée SAH
LER

Responsable des services adm
inistraƟfs et financiers

X
X

X
X

Colinne KU
SI

Econom
e

X
X

X
X

Cédric BEYSAN
G

G
esƟonnaire

X
X

X
Jessica FO

U
CH

AU
X

G
esƟonnaire

X
X

X
LaëƟcia G

RO
SSET

G
esƟonnaire

X
X

X
Cathy CH

RISTO
PH

E
Cheffe d'établissem

ent
X

X
X

X
G

illes RO
U

G
O

N
Adjoint à la cheffe d'établissem

ent
X

X
X

X
Paul PAG

AN
I

D
irecteur en établissem

ent
X

Larissa DE BO
ISVILLIERS

Directrice en établissem
ent

X
M

urielle M
ATH

IEU
Responsable des services adm

inistraƟfs et financiers
X

X
X

X
François-Louis SCH

M
ITTT

Responsable des services adm
inistraƟfs et financiers

X
X

X
X

Laure H
ARAN

T
Econom

e
X

X
X

X
M

axim
e SAVEY

G
esƟonnaire

X
X

X
G

esƟonnaire
X

X
X

G
esƟonnaire

X
X

X
Audrey REVIL

Cheffe d'établissem
ent

X
X

X
X

Pierre RAM
ETTE

Adjoint à la cheffe d'établissem
ent

X
X

X
X

Solène H
ERM

AN
N

D
irectrice en établissem

ent
X

Pacôm
e LE BLAN

CH
E

Directeur en établissem
ent

X
Anthony PARIS

Responsable des services adm
inistraƟfs et financiers

X
X

X
Sandra CELIN

I
Econom

e
X

X
X

X
M

arie-Lousie SAIN
T-AIM

E
G

esƟonnaire
X

X
X

Cam
ille DU

CH
EM

IN
G

esƟonnaire
X

X
X

G
esƟonnaire

X
X

X
O

livier PATO
U

ILLERE
Chef d'établissem

ent
X

X
X

X
Adjoint au chef d'établissem

ent
X

X
X

Aurore AU
BRIO

T
Econom

e
X

X
X

X
Cynthia LO

U
RDEL

G
esƟonnaire

X
X

X
Chef d'établissem

ent
X

X
X

X
Dorianne BERN

ARD
Adjointe au chef d'établissem

ent
X

X
X

X
N

athalie M
AN

ZAN
O

Responsable des services adm
inistraƟfs et financiers

X
X

X
X

Isabelle M
O

U
CH

O
T

Econom
e

X
X

X
X

Sylvie LE M
O

IG
N

E
G

esƟonnaire
X

X
X

Charbel FARAH
Chef d'établissem

ent
X

X
X

X
Davy LU

CIO
N

Adjoint au chef d'établissem
ent 

X
X

X
X

Christelle BERG
ER

Econom
e

X
X

X
X

Bonaventure BEYA
Chef d'établissem

ent
X

X
X

X
Arnaud M

AN
AIN

Adjoint au chef d'établissem
ent

X
X

X
X

Delphine CO
LLIN

Econom
e

X
X

X
X

Em
m

anuelle LAM
BERT

G
esƟonnaire

X
X

X
Christophe LAU

REN
T

Chef d'établissem
ent

X
X

X
X

Patrick CO
LLIG

N
O

N
Adjoint au chef d'établissem

ent
X

X
X

Etablissem
ents 

pénitenƟaires
M

aison centrale 
Ensisheim

M
aison d'arrêt de 

N
ancy

M
aison d'arrêt 
Strasbourg

M
aison d'arrêt            

Bar le D
uc

M
aison d'arrêt     

Chalons en Cham
pagne

M
aison d'arrêt 

Sarreguem
ines

M
aison d'arrêt       

Reim
s



Philippe LELO
U

RD
Y

Responsable des services adm
inistraƟfs et financiers

X
X

X
X

Céline LEFEBVRE
Econom

e
X

X
X

X
Valérie BELL

G
esƟonnaire

X
X

X
Lydie H

O
DEL

G
esƟonnaire

X
X

X
N

elson FRAN
CO

M
M

E
Chef d'établissem

ent
X

X
X

X
H

élène LEM
AIRE

Adjointe au chef d'établissem
ent

X
X

X
X

Elisabeth CO
RN

ET
Econom

e
X

X
X

X
JusƟne BAU

D
O

IN
G

esƟonnaire
X

X
X

G
régory DAVAIN

E
Chef d'établissem

ent
X

X
X

X
Ingrid AU

G
E

Adjointe au chef d'établissem
ent

X
X

X
X

Laurent G
O

U
RLIER

Econom
e

X
X

X
X

G
régory AD

AM
CZAK

G
esƟonnaire

X
X

X
M

arie-H
élène N

U
SBAU

M
Cheffe d'établissem

ent
X

X
X

X
X

Frédéric DH
ERBECO

U
RT

Adjoint à la cheffe d'établissem
ent

X
X

X
Renée DU

M
AS

Econom
e

X
X

X
X

Dam
ien D

EM
AN

G
E

Chef d'établissem
ent

X
X

X
X

X
Céline M

ARQ
U

AN
D

Adjointe au chef d'établissem
ent

X
X

X
Céline BAU

D
O

N
N

EL
Econom

e
X

X
X

X
Stéphane TH

IEBAU
X

Chef d'établissem
ent

X
X

X
X

X
Farid ABERKAN

E
Adjoint au chef d'établissem

ent
X

X
X

Julie LAN
G

G
esƟonnaire

X
X

X

SPIP ARD
EN

N
ES 08

Daniel LEFEBVRE
D

irecteur foncƟonnel
X

X
X

Isabelle VO
ELTZEL

D
irectrice adjointe

X
X

X
Cheffe ALIP Charleville-M

ézières
X

G
aëtan BU

KO
N

O
D-M

O
U

AN
Econom

e
X

X
X

X
Yvan SARRAIRE

D
irecteur foncƟonnel

X
X

X
Lethicia M

ED
REK

D
irectrice adjointe

X
X

X
N

athalie BAQ
U

IE
Cheffe d’antenne de VLG

X
Cheffe d’antenne de Troyes 

X
Chef d’antenne de Chaum

ont
X

Philippe PRU
VO

ST
Econom

e
X

X
X

X
Bana D

EM
BELE

G
esƟonnaire RA Troyes

X
X

X

SPIP M
ARN

E 51

Benoit LAM
BERT

Directeur foncƟonnel
X

X
X

G
uillaum

e CLO
CH

EZ
X

X
X

Chef d’antenne Chalons Cham
pagne M

O
X

Chef d’antenne Chalons en Cham
pagne M

F
X

Didier KLEIN
Chef antenne de Reim

s M
F

X
DPIP antenne de Reim

s (M
F)

X
Pascal PARIS

Econom
e

X
X

X
X

Alison D
ELBARRE

G
esƟonnaire

X
X

X
Anne-N

oëlle H
EITZ

D
irectrice foncƟonnelle

X
X

X
Sonia BEN

 ALAYA
D

irectrice adjointe
X

X
X

DPIP antenne de N
ancy (pôle M

O
)

X
Pauline JERRADI

DPIP antenne de N
ancy (pôle M

O
)

X
Anaïs BARTO

LO
M

EO
D

PIP antenne de N
ancy (pôle M

F)
X

Anne-H
élène AN

DRE
Cheffe d’antenne ALIP N

ancy
X

M
aison d'arrêt       

Epinal

M
aison d'arrêt 

Charleville-M
ézières

M
aison d'arrêt 
Chaum

ont

Centre de sem
i-liberté 

Souffelw
eyersheim

Centre de sem
i-liberté  

N
ancy-M

axéville

Centre de sem
i-liberté 

Briey

SPIP AU
BE / H

AU
TE-

M
ARN

E 10-52

Directeur adjoint / chef d’antenne Châlons en 
Cham

pagne M
F

SPIP M
EU

RTH
E ET 

M
O

SELLE 54



Chloé D
IAN

Cheffe d’antenne ALIP Val de Briey
X

Aurélia PITAU
D

Cheffe d’antenne Toul/Ecrouves
X

Valérie CH
AU

SSARD
Responsable des services adm

inistraƟfs et financiers
X

X
X

Sandrine RO
BIN

ET
Econom

e
X

X
X

X

SPIP M
EU

SE 55

Bruno XARDEL
D

irecteur foncƟonnel
X

X
X

G
aëlle CO

LLIN
Directeur adjoint

X
X

X
Flore DIO

N
ISIO

Chef d’antenne de Bar le D
uc

X
Caroline ABRIAL

Cheffe d’antenne de Verdun
X

Angèle TRIN
H

Cheffe d’antenne de M
ontm

édy
X

Cheffe d’antenne de Saint-M
ihiel

X
Rapahël O

U
DET

Econom
e

X
X

X
X

Christophe N
EVEU

G
esƟonnaire

X
X

X

SPIP M
O

SELLE 57

Antoine M
ICH

AU
T

Directeur foncƟonnel
X

X
X

Thierry PO
U

X
Directeur adjoint

X
X

X
Clém

enƟne G
AU

TH
IER

DPIP cheffe d’antenne de M
etz

X
G

uillaum
e AD

ELIN
E

DPIP Antenne de M
etz (M

F)
X

DPIP Antenne de M
etz (M

O
)

X
Alban LAG

AU
CH

E
Chef d’antenne Sarreguem

ines
X

Lucas DERRIPS
Chef antenne Thionville

X
Alain LAN

TZ
Responsable des services adm

inistraƟfs et financiers
X

X
X

Sylvain H
ASSELVAN

DER 
G

esƟonnaire
X

X
X

X
M

ichel ARIS
Econom

e
X

X
X

X

SPIP BAS-RH
IN

 67

Benjam
in CH

AN
SEAU

M
E

Directeur foncƟonnel
X

X
X

Caroline ZEN
G

ERLE
D

irectrice adjointe
X

X
X

Responsable des services adm
inistraƟfs et financiers

X
X

X
SébasƟen STELLA

Chef d’antenne SchilƟgheim
X

M
aëlys BO

U
SQ

U
ET

Ch. d’antenne Saverne
X

M
arie-Agnès FU

LLERIN
G

ER
DPIP Antenne Strasbourg pôle M

F
X

M
onsterrat AG

U
AYO

D
PIP antenne Strasbourg pôle M

O
X

Florence BRISW
ALTER

DPIP antenne Strasbourg pôle M
O

X
M

arylène CIN
CIN

AT
Econom

e
X

X
X

X
G

esƟonnaire
X

X
X

SPIP H
AU

T-RH
IN

 68

Frédéric H
AN

KU
S

D
irecteur foncƟonnel

X
X

X
M

arion RO
CH

ET
D

irectrice adjointe
X

X
X

Em
m

anuelle SALVI
Cheffe antenne Colm

ar
X

Jérôm
e M

EN
IG

O
Z

Chef antenne M
ulhouse

X
Catherine CO

LLET
Responsable des services adm

inistraƟfs et financiers
X

X
X

Anne-Sophie KU
H

N
DPIP antenne M

ulhouse
X

Sylvie FISCH
ER

Econom
e

X
X

X
X

Angélique M
AJCH

RZAK
G

esƟonnaire
X

X
X

SPIP VO
SG

ES 88

Jonathan TAH
O

N
D

irecteur foncƟonnel
X

X
X

Béatrice L'H
O

TE
Directrice adjointe

X
X

X
Philippe TH

O
M

AS
Chef d’antenne d’Epinal

X
X

X
FranceƩ

e D
AVILLARS

Econom
e

X
X

X
X

Sandrine BEAU
REPERE-JAM

BO
IS

G
esƟonnaire

X
X

X

Services pénitenƟaires 
d'inserƟon et de 

probaƟon



annexe 2 : Titre 5

Prénom
 - N

O
M

FO
N

CTIO
N

G
aëlle VERSCH

AEVE
Directrice interrégionale adjointe

X
X

X
X

Laurence PASCO
T

Secrétaire générale
X

X
X

X
Laurent RESSE

Cheffe départem
ent des affaires im

m
obilières

X
X

X
Stéphanie G

REBIL
Adjointe cheffe DAI

X
X

X
G

uillaum
e BIW

AN
D

Chef unité des opéraƟons
X

X
X

Roland JAU
BERTIE

Adjoint au chef d'unité opéraƟons
X

X
X

ChrisƟne G
O

EPPERT
Cheffe unité suivi adm

inistraƟf et fiancier
X

X
Sandra O

STERM
AN

N
G

esƟonnaire suivi adm
inistraƟf et financier

X
X

Sam
ira SRAIDI

G
esƟonnaire suivi adm

inistraƟf et financier
X

X

Personnes du siège de la D
ISP G

rand Est habilitées sur les actes du BO
P central et interrégional du program

m
e 107 Im

m
obilier "Adm

inistraƟon pénitenƟare", du BO
P central et interrégional du program

m
e 723 

"O
péraƟons im

m
obilières et entreƟen des bâƟm

ents de l'Etat et du program
m

e 362 "Ecologie" relevant de l'U
O

 0362-CD
IE-dD

AP dans le cadre du plan de relance

D
EPARTEM

EN
T / 

SERVICE

signature 
des bons de 
com

m
ande

opéraƟons de gesƟon 
de tranches 

foncƟonnelles

signature m
archés publics 

et actes dévolus au 
pouvoir adjudicateur pour 
un m

ontant H
T                     

    < 200 000 €

signature m
archés 

publics et actes dévolus 
au pouvoir adjudicateur 
pour un m

ontant H
T        

   > 200 000 €

réaliser des actes 
de gesƟon dans 

CH
O

RU
S 

FO
RM

U
LAIRES

DEPARTEM
EN

T DES 
AFFAIRES 

IM
M

O
BILIERES



AN
N

EXE 3 : TITRE 2

Prénom
 - N

O
M

FO
N

CTIO
N

G
aëlle VERSCH

AEVE
Directrice interrégionale adjointe

X
X

X
X

X
Laurence PASCO

T
Secrétaire générale

X
X

X
X

X

Agnès CO
RN

ET
X

X
X

X
X

Patricia H
EM

M
ERLE

Adjoint cheffe D
RH

RS
X

X
X

X
X

D
avina D

ABYSIN
G

Coordinatrice m
asse salariale

X
X

X
X

X
Lionnel VO

G
EL

Chef unité paie
X

X
X

N
aïm

a RO
D

Adjointe chef unité paie
X

X
X

Cheffe unité recrutem
ent form

aƟon et qualificaƟon
M

arie SCH
N

EID
ER

Cheffe unité RH
 Siège / retraite

X
X

Personnes du siège de la DISP G
rand Est habilitées sur les actes du program

m
e 107 : « Adm

inistraƟon pénitenƟaire » - Ɵtre 2 – dépenses de personnel

D
EPARTEM

EN
T / 

SERVICE
receƩ

es / 
dépenses

opéraƟons 
de paie

receƩ
es du BO

P 
central 

program
m

e 780 
"secƟon 01 

pensions civiles"

signature des états 
liqidaƟfs liées aux accidents 

de service, de trajet et 
m

aladie professionnelle

ordonner toute receƩ
e, prendre des décisions 

de retenue du trenƟèm
e du , lorsque les 

condiƟons réglem
entaires sont réunies

D
EPARTEM

EN
T D

ES 
RESSO

U
RCES 

H
U

M
AIN

ES

Cheffe départem
ent des ressources hum

aines et des relaƟons 
sociales












































